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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, 
l’autorisation accordée au GIE d’imagerie du Haut Doubs (FINESS EJ : 25 001 048 5), 
pour l’exploitation d’un équipement IRM, installé au sein du centre hospitalier 
intercommunal de Haute Comté situé au 2, faubourg Saint-Etienne 25300 
PONTARLIER (FINESS ET : 25 000 045 2), est renouvelée à compter du 11 février 
2021 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 10 février 2028 inclus ». 
 
Fait à Dijon, le 09 février 2021 

 
 

Pour le directeur général  
La directrice de l’organisation des soins 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-057      

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - 

CH-HCO déclaré au mois de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 214 2 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-484 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par le CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-

D'OR - CH-HCO. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 910 714,08 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 49 639,50 €, soit : 

 

a) 13 378,55 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 848,73 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 207,18 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 35 205,04 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 10 651 067,37 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 10 601 713,96 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 6 369,21 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 42 984,20 € au titre des transports. 

 

  

2° 10 928 569,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de 

décembre 2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 10 017 854,92 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-002

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-058       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à

l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE déclaré au mois de

décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE déclaré

au mois de décembre 2020.     
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-058        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE déclaré au mois 
de décembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 063 1 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-485 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
décembre 2020, par la CPAM de Côte d’Or, est arrêtée à 50 016,58 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Côte d’Or est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de décembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de Côte d’Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 462 903,09 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 462 771,88 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 131,21 € au titre des transports. 
 

  
2° 600 199,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 550 182,42 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-060       

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à

l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES déclaré au mois

de décembre 2020.     Montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES

déclaré au mois de décembre 2020.     

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-18-003 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-060       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES déclaré au mois de décembre 2020.     76



 
 
 

 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-060        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES déclaré au mois 

de décembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-487 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de décembre 2020 par l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

décembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, est arrêtée à 87 728,92 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté est 

arrêtée à 812,96 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 812,96 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de décembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de décembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de décembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de décembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-

1 du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de décembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité 

sociale relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de 

l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels 

suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques 

mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de décembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 928 461,41 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de décembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 927 953,73 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 507,68 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 052 747,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de décembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 965 018,08 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de décembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-076 fixant le montant

de la garantie de financement HAD et les montants

complémentaires HAD dus à : HOSPICES CIVILS DE

BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2020).

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-076 fixant le Montants complémentaires HAD dus à :

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-076     

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les 

montants complémentaires HAD à l’établissement 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement HOSPICES CIVILS DE 

BEAUNE ;  
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ARRETE 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 

2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

N° Finess : 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 1 263 819,24 € 

Montant mensuel pour la période : 126 381,92 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 62 951,47 € 

 

 

Article 2 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors 

AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à -5 373,27 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en sus pour 

l’HAD hors AME est de : 
-5 373,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : -5 373,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période : 0,00 € 

Montant mensuel pour la période : 0,00 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD pour 

l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 
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Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus pour l’HAD AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

 
 

Article 5 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

  

Pour l’activité HAD hors AME : 

 

  Montant LAMDA  

Dont Forfait GHT : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Total 0,00 € 

 
Pour l’activité HAD de l’AME : 

 

  Montant LAMDA 

Dont Forfait GHT : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Total 0,00 € 

 
 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM DE COTE 

D’OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-021

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-077 fixant le montant

de la garantie de financement HAD et les montants

complémentaires HAD dus à : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre

des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l’exercice antérieur (activité HAD 2019 transmise en

LAMDA sur le mois de décembre 2020).

Montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires HAD dus à :

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-077     

fixant le montant de la garantie de financement HAD et les 

montants complémentaires HAD à l’établissement CENTRE 

GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé 

publics ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CENTRE GEORGES-

FRANCOIS LECLERC ;  
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ARRETE 

 
 

Article 1 - Garantie de financement HAD hors AME. 

 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020, le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 

2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : 
CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC 

N° Finess : 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 896 123,99 € 

Montant mensuel pour la période : 89 612,40 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 39 452,00 € 

 

 

Article 2 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors 

AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 33 763,56 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant dû à l’établissement au titre de la liste en sus pour 

l’HAD hors AME est de : 
33 763,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 33 763,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l'épidémie du covid-19 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période : 0,00 € 

Montant mensuel pour la période : 0,00 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD pour 

l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 
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Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus pour l’HAD AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

 
 

Article 5 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

  

Pour l’activité HAD hors AME : 

 

  Montant LAMDA  

Dont Forfait GHT : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Total 0,00 € 

 
Pour l’activité HAD de l’AME : 

 

  Montant LAMDA 

Dont Forfait GHT : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Total 0,00 € 

 
 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 

DE COTE D’OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-047

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-081    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre des soins de la période mars à décembre

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-081     
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement 

HOSPICES CIVILS DE BEAUNE au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 
 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE ; 
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ARRETE 
 
 
Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 
 
Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 
N° Finess : 21 001 217 5 

Montant total pour la période :   26 282 083,45 € 
Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :  :   2 421 731,72 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 551,77 € 
 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 
détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 
Montant 
Mensuel 

Montant 
complémentaire 

ou trop perçu 
Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

24 217 317,14 € 2 421 731,72 € 551,77 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

2 064 766,31 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 26 282 083,45 € 2 421 731,72 € 551,77 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 
 

Libellé 
Montant pour la 

période 
Montant 
Mensuel 

Montant 
complémentaire 

ou trop perçu 
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

22 962 323,54 € 2 296 232,36 € 403,16 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 254 993,60 € 125 499,36 € 148,61 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

2 064 766,31 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 
produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 106 722,13 €, décomposé de la façon    

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 
reprendre par 

l’assurance maladie 
Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 
sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus est de : 

106 722,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 137 537,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
-138,10 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-30 677,24 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 
mensuel 

Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

14 273,51  € 1 427,35 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 
produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre par 
l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 
sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 
de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 
mensuel 

Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 
produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 
reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 
liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 
de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 
mensuel 

Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du 
RAC détenus est de : 

1 338,28 € 133,83 € 0,00 € 

Dont séjours : 1 176,10 € 117,61 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 162,18 € 16,22 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 
 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 
est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 
 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 
relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 
 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 
 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de COTE- 
D’OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-082    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement C.H.U.

DE DIJON au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre

2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement C.H.U. DE DIJON au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-082     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement C.H.U. 

DE DIJON au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement C.H.U. DE DIJON ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : C.H.U. DE DIJON 

N° Finess : 21 078 058 1 

Montant total pour la période :   258 917 731,70 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :   24 186 660,76 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 71 382,03 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

241 866 607,51 € 24 186 660,76 € 71 382,03 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

17 051 124,19 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 258 917 731,70 € 24 186 660,76 € 71 382,03 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

234 512 801,58 € 23 451 280,16 € 65 103,48 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

7 353 805,93 € 735 380,60 € 6 278,55 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

17 051 124,19 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 6 663 991,83 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

6 663 991,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 5 436 895,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
136 749,92 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
1 090 346,04 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

496 152,93  € 49 615,29 € 536,03 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à                           

-29 331,65€, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :  
-29 331,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) :  -6 119,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-23 212,22 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

21 413,57 € 2 141,36 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 5 067,73 €, décomposé 

de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
5 067,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
5 065,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

2,08 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

69 923,26 € 6 992,33 € 63,72 € 

Dont séjours : 42 240,60 € 4 224,06 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 27 682,66 € 2 768,27 € 63,72 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement C.H.U. DE DIJON et à la CPAM DE COTE D’OR en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-027

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-083 fixant le montant

de la garantie de financement MCO et les montants

complémentaires MCO dus à : CHS DE LA

CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2020).

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO dus à : CHS

DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-083     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CHS DE 

LA CHARTREUSE au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 060 7 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CHS DE LA CHARTREUSE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE 

N° Finess : 21 078 060 7 

Montant total pour la période :   1 507 473,14 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) : 150 747,31 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 0,00 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

1 507 473,14 € 150 747,31 € 0,00 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 1 507 473,14 € 150 747,31 € 0,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

1 507 473,14 € 150 747,31 € 0,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 0,00 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
0,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 600,83  € 160,08 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

2 207,53 € 220,75 € 0,00 € 

Dont séjours : 2 207,53 € 220,75 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-18-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-083 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les
montants complémentaires MCO dus à : CHS DE LA CHARTREUSE (210780607), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).

108



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHS DE LA CHARTREUSE et à la CPAM de COTE D’OR en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-028

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-084    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

SEMUR EN AUXOIS au titre des soins de la période mars

à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre

2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-084     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN 

AUXOIS au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER 

ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS 

N° Finess : 21 078 070 6 

Montant total pour la période :   23 156 200,89 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     1 959 989,64 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 46,43 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

19 599 896,52 € 1 959 989,64 € 46,43 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

3 556 304,37 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 23 156 200,89 € 1 959 989,64 € 46,43 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

18 284 719,39 € 1 828 471,94 € 0,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 315 177,13 € 131 517,70 € 46,43 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

3 556 304,37 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à -167 675,45 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de :  

-167 675,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) :  -39 025,57 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
14 404,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) :  
-143 053,88 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 410,02  € 441,00 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-18-028 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-084    
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE HOSPITALIER ROBERT
MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    

113



ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

124,15 € 12,42 € 0,00 € 

Dont séjours : 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 124,15 € 12,42 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR 

EN AUXOIS et à la CPAM DE COTE D’OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
 

 
  
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-18-028 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-084    
fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE HOSPITALIER ROBERT
MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    

116



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-18-029

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-085   

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre des soins de la période mars

à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-085    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CENTRE GEORGES-

FRANCOIS LECLERC ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC 

N° Finess : 21 098 773 1 

Montant total pour la période :   43 730 979,98 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :   3 617 852,21 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 952 127,08 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

36 178 522,13 € 3 617 852,21 € 952 127,08 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

7 552 457,85 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 43 730 979,98 € 3 617 852,21 € 952 127,08 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

36 112 173,93 € 3 611 217,39 € 950 324,98 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

66 348,20 € 6 634,82 € 1 802,10 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

7 552 457,85 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 2 956 130,49 €, décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

2 956 130,49 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 2 897 626,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
52 945,03 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
5 559,17 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

51 430,41  € 5 143,04 € 1 594,29 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à                           

-1 641,69 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :  
-1 641,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) :  -1 641,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-0,01 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

19 125,22 € 1 912,52 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

235,14 € 23,51 € 1,97 € 

Dont séjours : 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 235,14 € 23,51 € 1,97 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 

DE COTE D’OR en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-032

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-088    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

CENTRE HOSPITALIER JURA SUD au titre des soins de

la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA SUD au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-088     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER JURA SUD au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA 

SUD ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 

N° Finess : 39 078 014 6 

Montant total pour la période :   44 952 542,90 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :   4 228 864,78 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 1 528,37 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

42 288 647,94 € 4 228 864,78 € 1 528,37 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

2 663 894,96 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 44 952 542,90 € 4 228 864,78 € 1 528,37 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

39 636 578,69 € 3 963 657,87 € -1 581,16 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

2 652 069,25 € 265 206,91 € 3 109,53 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

2 663 894,96 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 344 737,72 €, décomposé de la façon suivante 

: 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

344 737,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 254 734,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
31 586,32 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
58 417,32 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

24 369,27  € 2 436,93 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

1 342,73 € 134,27 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

11 967,99 € 1 196,80 € 615,34 € 

Dont séjours : 6 438,75 € 643,88 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 5 529,24 € 552,92 € 615,34 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM DU 

JURA en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-033

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-090   

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement CH

PASTEUR DOLE au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre

2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement CH PASTEUR DOLE au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO

2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-090    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement CH 

PASTEUR DOLE au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre 

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 

transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement CH PASTEUR DOLE ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données 

d’activité 2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : CH PASTEUR DOLE 

N° Finess : 39 078 060 9 

Montant total pour la période :   33 464 814,00 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :   3 096 256,37 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 7 159,92 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

30 962 563,53 € 3 096 256,37 € 7 159,92 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

2 502 250,47 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 33 464 814,00 € 3 096 256,37 € 7 159,92 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

29 309 533,83 € 2 930 953,39 € 7 159,92 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

1 653 029,70 € 165 302,98 € 0,00 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

2 502 250,47 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à -85 353,20 €, décomposé de la façon     

suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

-85 353,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 41 136,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
-102 068,12 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
-24 421,36 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

35 536,56  € 3 553,66 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

3 191,67 € 319,17 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

473,73 € 47,38 € 0,00 € 

Dont séjours : 352,86 € 35,29 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 120,87 € 12,09 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH PASTEUR DOLE et à la CPAM DU JURA en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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BFC-2021-02-18-035

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-091    

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les

montants complémentaires MCO à l’établissement

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le

mois de décembre 2020).    

Montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires MCO à

l’établissement MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de décembre 2020).    
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-091     

fixant le montant de la garantie de financement MCO et les 

montants complémentaires MCO à l’établissement MAISON 

SOINS ADLCA BLETTERANS au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 et le montant du versement à 

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de 

décembre 2020).     

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 
 

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 

complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ;  

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU     l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-

19 ; 

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ; 

VU l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de 

l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement MAISON SOINS ADLCA 

BLETTERANS ; 
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ARRETE 
 

 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus. 

 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020, le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 

code de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M12 des données d’activité 

2020 sont de : 

 

Pour l’établissement : MAISON SOINS ADLCA 

BLETTERANS 

N° Finess : 39 078 119 3 

Montant total pour la période :   1 443 943,27 € 

Montant mensuel pour la période (hors FIDES) :     144 394,33 € 

Montant complémentaire de la régularisation / trop-perçu M12 : 0,04 € 

 

 

Article 2 - Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement 

des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

1 443 943,27 € 144 394,33 € 0,04 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans 

les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Montant total MCO (hors HAD) : 1 443 943,27 € 144 394,33 € 0,04 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

Mensuel 

Montant 

complémentaire 

ou trop perçu 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et 

leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

 

1 443 943,27 € 144 394,33 € 0,04 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale 

 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques et des séjours facturés 

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

0 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 3 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus s’élève à 0,00 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 
0,00 € 

 

 

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

4 081,58  € 408,16 € 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat sus s’élève à 0,00 €, 

décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant  mensuel dû à l’établissement au titre de la liste en 

sus aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 
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Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l'épidémie du covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 

pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents. 

 

Le montant à verser ou à reprendre au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à 0,00 €, décomposé de 

la façon suivante : 

 

Libellé 

Montant dû ou à 

reprendre par 

l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) : 

 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU : 

 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) : 

 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant 

complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19, sont de : 

 

Libellé 
Montant pour la 

période 

Montant 

mensuel 

Montant 

complémentaire 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du 

RAC détenus est de : 

892,89 € 89,29 € 0,00 € 

Dont séjours : 892,89 € 89,29 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. : 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
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Article 9 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020. 

 
Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  
 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

est de : 

0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 

des actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits techniques 

 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  

dont: 

- Séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) (séjours) 

 

 

0,00 € 

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

dont: 

- séjours 

- actes et consultations externes (ACE) 

 

0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME : 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

AME 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_AME) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)  0,00 € 
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Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Valorisation MCO de la part qui relève des SU : 

 

Libellé Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 

Libellé Montant LAMDA 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

SU 
0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments SU)  0,00 € 

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d’utilisation (ATU_SU) 
0,00 € 

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables SU)  0,00 € 

 

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus : 

 

Libellé Montant  LAMDA 

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est de : 0,00 € 

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et suppléments) des 

détenus 
0,00 € 

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y compris ATU/FFM/SE) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS et à la CPAM DU 

JURA en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 
  Fait à Dijon, le 18 février 2021 
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sise 44 rue Marcel Hugot à COULANGES-LA-VINEUSE
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Kapa Location (SIREN : 439329376) et des locaux

appartenant à la société civile immobilière du nivernais

(SIREN : 511812620), situés 8, rue Franc Nohain 58 200

Cosne-Cours-sur-Loire 
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l’autorisation délivrée, à titre dérogatoire, au centre de lutte

contre le cancer - Georges-François Leclerc - de Dijon

pour exercer l’activité de traitement du cancer par

chirurgie pour les pathologies ORL et maxillo-faciales

(FINESS EJ : 21 078 041 7 - FINESS ET : 21 098 773 1)
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ARRETE PREFECTORAL n°2021-0012-SG portant désignation des membres du comité technique de 
proximité de la direction régionale et départementale de la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-

Comté 
 

----------------------------------------------------------------------------- 
 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfet de la Côte-d'Or 

 
 
 
 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique de l'Etat ;  

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 

administrations et les établissements publics de l'Etat ; 

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 

notamment son article 8 ; 

VU l’arrêté n°2018-78-SG du 4 juin 2018 portant création du comité technique de proximité de 

la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

de Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU les résultats de la consultation générale organisée le 6 décembre 2018 ; 

VU l’arrêté n° 20-744-BAG du 31 décembre 2020 portant organisation de la direction régionale 
et départementale de la cohésion sociale de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
SUR proposition des organisations syndicales, 

 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
 

Sont nommés représentants de l’administration au comité technique de la direction régionale et 
départementale de la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté :  
 
- M. Philippe BAYOT, directeur régional et départemental, président ;  
- Mme Camille SUPLISSON, secrétaire générale. 
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Article 2 : 
 
Sont désignés représentants des personnels au comité technique de la direction régionale et 
départementale de la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté : 
 

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants : 
Mme Saléha AMRANI – FSU Non désigné – FSU 

Non désigné – FSU Non désigné – FSU 

Mme JACQUES Anita – UNSA Mme Céline TRIPONNEY – UNSA 

Mme Stéphanie DUVERGNE – UNSA Mme Christine BOLIS – UNSA 

M. Ghislain POYER – UNSA Mme Sabine VITALE  – UNSA 

 
 
Article 3 : 
 
L’arrêté n° 2019-04-SG du 17 juillet 2020 portant désignation des membres du comité technique de 
proximité de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
de Bourgogne-Franche-Comté est abrogé. 
 
 
Article 4 : 
 
Le directeur régional et départemental de la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

 
 
 

 
Fait à Dijon, le 19 février 2021 

 
LE PREFET, 

Pour le Préfet et par délégation, 
le directeur régional et départemental, 

 
 
 
 

Philippe BAYOT 
 

(signé) 
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ARRETE PREFECTORAL n°2021-0013-SG portant désignation des représentants du personnel au sein du 

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail auprès du directeur régional et 
départemental de la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté 

----------------------------------------------------------------------------- 
 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
Préfet de la Côte-d'Or 

 
 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l'Etat ;  
 

VU le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 
 

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des 
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
notamment son article 8 ; 
 

Vu l’arrêté n°2018-78-SG du 4 juin 2018 portant création du comité technique de proximité de 
la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

VU l’arrêté n°2019-38-SG du 12 février 2019 création du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail auprès du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté ;  
 

Vu l’arrêté n°2019-39-SG du 14 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales habilitées 
à désigner des représentants au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail auprès du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté ; 
  

Vu l’arrêté n° 20-744-BAG du 31 décembre 2020 portant organisation de la direction régionale 
et départementale de la cohésion sociale de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

Sur proposition des organisations syndicales, 
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ARRÊTE 
 

Article 1er : 
 

Sont désignés représentants des personnels au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
de la direction régionale et départementale de la cohésion sociale de Bourgogne Franche-Comté : 
 
Fédération syndicale unitaire – FSU 
 

Membres titulaires Membres suppléants 
Mme Saléha AMRANI Non désigné 

Non désigné Non désigné 

 
Union nationale des syndicats autonomes – UNSA 
 

Membres titulaires Membres suppléants 
Mme Céline TRIPONNEY Mme Anita JACQUES 

Mme Christine BOLIS Mme Stéphanie DUVERGNE 

Mme Pauline BARBAUX M. Ghislain POYER 

 
 
Article 2 : 
 
L’arrêté n° 2019-45-SG du 15 mars 2019 portant désignation des représentants du personnel au sein du 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail auprès du directeur régional et départemental 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté est abrogé. 
 
 
Article 3 : 
 
Le directeur régional et départemental de la cohésion sociale de Bourgogne-Franche-Comté est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

 
 
 

 
Fait à Dijon, le 19 février 2021 

 
LE PREFET, 

Pour le Préfet et par délégation, 
le directeur régional et départemental, 

 
 
 
 

Philippe BAYOT 
 

(signé) 

DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-19-003 - ARRETE n°2021-0013-SG 262



DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-15-009

KM_C287-3e21022313250

AP Portant agrément à JULIENNE JAVEL
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